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Cours PHA 6014W : Soins pharmaceutiques complexes aux aînés 4 – 1,5 crédits 

Objectif général 

Cette formation vise à : 
 
Planifier et appliquer des soins pharmaceutiques auprès de la personne âgée pour les 
maladies en lien avec la douleur, les soins de fin de vie, les systèmes urinaire et gastro-
intestinal et les principes d’onco-gériatrie. 

Contenu 

La formation aborde les éléments suivants :  
 

• UA1 : Douleur 

• UA2 : Soins de fin de vie 
Introduction, nausées, vomissements et occlusion intestinale maligne, dyspnée, râles et 
protocole de détresse, delirium, métastases cérébrales et convulsions, et sédation 
palliative 

• UA3 : Désordres urinaires 
Hypertrophie bénigne de la prostate (HBP) et incontinence urinaire 

• UA4 : Désordres du système digestif 
Constipation et incontinence fécale, dysphagie, usage approprié des inhibiteurs de la 
pompe à protons (IPP) en gériatrie et santé nutritionnelle des aînés 

• UA5 : Principes d’onco-gériatrie 
 
Usage approprié des médicaments, déprescription, résolutions de cas pratiques lourds en 
milieu communautaire, hébergement et centre hospitalier, déterminer objectifs thérapeutiques 
individualisés, données probantes, rapport bénéfices/risques des médicaments. 

Activités 

prévues 

• Activités asynchrones en ligne pour consolider les apprentissages 
(capsules vidéo, quiz, mises en situation, lectures) 
• Une activité synchrone  
• Interactions dans un forum de discussion pour échanger avec l’enseignant  
et les pairs 

Matériel 
didactique 

Le matériel d’apprentissage est disponible sur la plateforme de cours en ligne StudiUM 

Encadrement L’encadrement est assuré par un enseignant 

Travaux Un travail noté 

Évaluations 
certificatives 

Un questionnaire d’évaluation certificative (en ligne) 

 

 

Note : Un cours de 1 crédit représente 45 heures de travail pour l’apprenant (incluant les activités prévues, 

les travaux, et les évaluations certificatives) et 15 heures de formation continue admissibles. 


